ZOAST Destinataires : SNCF, Caisse Militaire, 
Contact : Olivier Molon

Objet : mise en place d’une Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers (ZOAST) pour les ressortissant de votre organisme.
Monsieur le directeur,
Afin d’améliorer l’accès aux soins des français et des belges résidant dans la zone transfrontalière comprenant les provinces du Sud Namurois, du Luxembourg et du nord Ardennes, une convention ZOAST, signée le 28 janvier 2008, est entrée en application depuis le 1er février 2008. (Jointe au présent courrier)

Dans son article 4 cet convention précise : « La prise en charge financière des soins s’effectue selon les règles du pays où les soins sont dispensés en respect de la procédure en vigueur dans le cadre des règlements européens de coordination 1408/71 et 574/72. »
Ainsi, l’identification des assurés concernés et l’autorisation de prise en charge des soins s’effectuent par la délivrance administrative a posteriori du formulaire d’ouverture de droits spécifique dénommé E112 « ARDENNES ». 

D’autre part, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes a été désignée « Caisse de Liaison » dans le cadre de la mise en œuvre de cette Convention.

C’est donc à ce titre que je vous sollicite afin d’obtenir les coordonnées d’un référent auprès de votre organisme pour la délivrance des formulaires aux établissements concernés, pour les bénéficiaires de votre organisme sachant que l’identification des bénéficiaires est garantie par la lecture de la carte vitale qui atteste des droits du patient.

Je vous propose que la CPAM des Ardennes vous adresse par courriel les demandes de formulaires.

Ces formulaires seront adressés directement par votre organisme à la CPAM des Ardennes (Caisse de liaison) qui assure le suivi de cette convention
Pour toute information, vous pouvez contacter monsieur Jean-Luc Loison, chargé de projet sur les missions transfrontalières

· Soit par mail : jean-luc.loison@cpam-charleville.cnamts.fr
· Soit par téléphone : 03 24 39 56 14

Veuillez agréer, monsieur le directeur, l’expression de mes salutations distinguées

Cécile Dolomie

Directrice de la CPAM des Ardennes

DELEGATION 

Je soussigné(e) M. ………….. Directeur de  …………………. donne délégation à Mme DOLOMIE Cécile, Directrice de la Caisse primaire d’Assurance Maladie des Ardennes, pour la délivrance des formulaires « E112 Ardennes » pour les bénéficiaires de mon organisme,  comme prévu à l’article 4 de la convention ZOAST, pour autant qu’ils aient attesté de leur droit aux prestations sur présentation de leur carte Vitale.
Fait à …………, le …………
Signature
Qualité

